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3. Le CCRC convient de fournir à l’OCPAQ toute 
information raisonnablement requise pour permettre à 
l’Ordre de préparer son rapport annuel sur la mise en 
application de la présente entente.

ARTICLE 7 
DISPOSITIONS FINALES

1. La présente entente est conclue pour une durée de 
cinq ans à compter de son entrée en vigueur. Au moins 
dix-huit mois avant son expiration, les Parties conviennent 
de se consulter sur l’opportunité de la reconduire, avec ou 
sans modifications.

2. Les Parties conviennent que, malgré la fin de la 
présente entente pour quelque cause que ce soit, elles 
demeureront liées par les obligations de confidentialité 
qui y sont stipulées.

3. Les Parties se consultent en temps utile, à la 
demande de l’une d’elles, concernant toute question ou 
difficulté liée à l’interprétation ou à l’application de la 
présente entente.

4. La présente entente entre en vigueur après l’approba-
tion du gouvernement à la date de la seconde publication 
à la Gazette officielle du Québec.

5. La présente entente est régie par les lois applicables 
au Québec. En cas de contestation, les tribunaux du dis-
trict de Montréal seront les seuls compétents pour en 
disposer.

6. Chaque Partie peut, après avoir donné à l’autre un 
avis écrit de trois mois, mettre fin à la présente entente si 
elle est d’avis que les modifications apportées aux règles 
applicables à l’une des Parties peuvent mettre en péril la 
poursuite des fins de l’entente. Avant de se prévaloir de 
cette faculté, une Partie doit au préalable entreprendre 
des consultations avec l’autre Partie en vue de résoudre 
la question.

La présente Entente est rédigée en langue française et 
anglaise, les deux textes faisant également foi.

SIGNÉ À MONTRÉAL,  SIGNÉ À TORONTO,  
LE 26 MARS 2018 LE 28 MARS 2018

POUR L’ORDRE DES  POUR LE CONSEIL 
COMPTABLES PROFESSIONNELS  CANADIEN SUR LA 
AGRÉÉS DU QUÉBEC REDDITION DE COMPTES

Geneviève Mottard, CPA, CA Carol A. Paradine, CPA, CA 
Présidente et chef de la direction Chef de la direction
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Gouvernement du Québec

Décret 75-2019, 6 février 2019
Code des professions 
(chapitre C-26)

Ingénieurs  
— Comité de la formation des ingénieurs

ConCernant le Règlement sur le comité de la forma-
tion des ingénieurs

attendu que, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 184 du Code des professions (chapitre C-26), le 
gouvernement peut, par règlement et après avoir consulté 
l’Office des professions du Québec ainsi que les personnes 
et organismes mentionnés au paragraphe 7° du quatrième 
alinéa de l’article 12 de ce code, fixer les modalités de la 
collaboration de l’ordre intéressé avec les autorités des 
établissements d’enseignement du Québec qui délivrent un 
diplôme donnant ouverture à un permis ou à un certificat 
de spécialiste;

attendu que, conformément au deuxième alinéa 
de l’article 184 de ce code, le gouvernement a consulté 
l’Office, les établissements d’enseignement intéressés, 
l’Ordre des ingénieurs du Québec, le Bureau de coopéra-
tion interuniversitaire et le ministre de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement sur le comité de la formation des ingénieurs a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
du 18 juillet 2018, avec avis qu’il pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours  
à compter de cette publication;

attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

que soit édicté le Règlement sur le comité de la forma-
tion des ingénieurs, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

RHEAN01
Texte surligné 
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Règlement sur le comité de la formation 
des ingénieurs
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 184, 2e al.)

1. Un comité de la formation est constitué au sein de 
l’Ordre des ingénieurs du Québec.

2. Ce comité est de nature consultative et a pour 
mandat d’examiner, dans le respect des compétences 
respectives et complémentaires de l’Ordre, des établis-
sements d’enseignement universitaire et du ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, les questions 
relatives à la qualité de la formation des ingénieurs.

La qualité de la formation s’entend de l’adéquation de 
la formation aux compétences professionnelles à acquérir 
pour l’exercice de la profession d’ingénieur.

À cette fin, le comité considère notamment :

1° les objectifs des programmes de formation qui 
mènent à un diplôme donnant ouverture à un permis ou à 
un certificat de spécialiste délivré par l’Ordre;

2° les objectifs des autres conditions et modalités de 
délivrance de permis ou de certificats de spécialistes 
qui peuvent être imposées par un règlement du Conseil 
d’administration;

3° les normes d’équivalence de diplôme ou de forma-
tion donnant ouverture à un permis ou à un certificat de 
spécialiste délivré par l’Ordre.

3. Le comité est formé de 5 membres choisis pour 
leurs connaissances et les responsabilités qu’ils exercent 
à l’égard des questions visées à l’article 2.

Le Bureau de coopération interuniversitaire nomme 
2 membres.

Le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supé-
rieur ou son représentant nomme 1 membre et, au besoin, 
1 suppléant.

Le Conseil d’administration nomme 2 membres parmi 
lesquels le comité choisit le président.

Le comité peut autoriser des personnes ou des représen-
tants d’organismes concernés à participer à ses réunions.

4. Les membres du comité sont nommés pour un 
mandat de 3 ans. Ils demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils aient été nommés de nouveau ou remplacés.

5. Le comité a pour fonctions :

1° de revoir chaque année, à la lumière de l’évolution 
des connaissances et de la pratique, notamment eu égard 
à la protection du public, la situation relative à la qualité 
de la formation et, le cas échéant, il fait rapport de ses 
constatations au Conseil d’administration;

2° de donner son avis au Conseil d’administration, au 
regard de la qualité de la formation :

a) sur les projets comportant la révision ou l’élabora-
tion des objectifs ou normes visés au troisième alinéa de 
l’article 2;

b) sur les moyens pouvant la favoriser, notamment en 
proposant des solutions aux problèmes constatés.

Le comité indique dans son rapport et dans son avis le 
point de vue de chacun de ses membres.

6. Les membres du comité s’efforcent de recueillir  
l’information pertinente à l’exercice des fonctions du 
comité auprès des organismes qui les ont nommés ou de 
tout autre organisme ou personne concerné.

7. Le président fixe la date, l’heure et le lieu des  
réunions du comité.

Toutefois, le président doit convoquer une réunion du 
comité, à la demande d’au moins 3 de ses membres.

8. Le comité doit tenir au moins 2 réunions par année.

9. Le quorum du comité est de 3 membres, dont  
1 nommé par le Conseil d’administration, 1 par le Bureau 
de coopération interuniversitaire et 1 par le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.

10. Le secrétariat du comité est assuré par l’Ordre.

Le secrétaire désigné par l’Ordre veille à la confection 
et à la conservation des procès-verbaux, des rapports et 
des avis du comité.

11. Le Conseil d’administration transmet copie du 
rapport et de l’avis du comité au Bureau de coopération 
interuniversitaire, au ministre de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur et à l’Office des professions du Québec.



438 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 février 2019, 151e année, no 8 Partie 2

12. Malgré l’article 4, le mandat de l’un des premiers  
membres nommés par le Conseil d’administration 
est de 2 ans. Il en est de même du mandat de l’un des  
premiers membres nommés par le Bureau de coopération 
interuniversitaire.

13. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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